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A. Introduction  

En vertu de l’article 4 de la Loi sur les ports de pêche et de plaisance, le ministre des Pêches et des Océans 
est responsable de la gestion et de l’entretien des ports inscrits, de même que du contrôle d’application des 
règlements afférents. Le ministre a délégué la responsabilité de la gestion et de l’entretien des ports publics 
au moyen d’ententes individuelles de location avec les autorités portuaires conformément à un modèle 
national. L’approche du ministre à l’égard de la gestion des ports varie selon la région, mais le modèle de 
gouvernance de base est le même à l’échelle du Canada.    

Le présent mémoire aborde des défis communs liés à la législation actuelle, au modèle de délégation, aux 
pouvoirs d’application et au financement. Il a été préparé de manière indépendante et s’appuie sur 
l’expérience de l’auteure auprès de plus d’une vingtaine d’autorités portuaires au cours des dernières 
années. Par conséquent, l’accent est mis sur les besoins et les défis des ports pour petits bateaux du sud de 
la Nouvelle-Écosse et de la baie de Fundy. Ces ports sont sans doute les plus vulnérables du système 
national, car bon nombre d’entre eux sont en service à longueur d’année, accueillent plus de bateaux de 
pêche qu’ils ne le peuvent, et sont constamment exposés aux intempéries de l’Atlantique Nord.    

  

B. En bref 

La jurisprudence ne soutient pas le modèle selon lequel les charges publiques associées aux autorités 
portuaires doivent être exécutées de manière indépendante. Le Ministère doit remédier à cette méprise. Il 
est responsable de la surveillance et de la supervision des activités portuaires et a ainsi l’obligation de 
participer à l’application de la loi.   

  

C. Contexte législatif  

La Loi sur les ports de pêche et de plaisance (la Loi) est le seul instrument législatif qui s’applique 
précisément au programme Ports pour petits bateaux (PPB) de Pêches et Océans Canada. La Loi sur les 
immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux est également pertinente, car elle autorise le ministre à louer 
les installations portuaires à des tiers. Conformément à la réglementation, les baux et permis ne sont 
octroyés qu’à la condition que le public ait accès aux installations portuaires.   

Aux fins de l’exécution de la Loi et de ses règlements, le ministre peut désigner des agents d’application. 
S’il a des motifs raisonnables de croire qu’il y a violation de la Loi ou de ses règlements, l’agent 
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d’application peut monter à bord des navires, inspecter les livres de bords, exiger que le capitaine ou son 
équipage l’aide à exécuter ses fonctions, ou interdire l’usage du port aux personnes qu’il croit, pour des 
motifs raisonnables, impliquées dans le manquement, ainsi qu’au bateau ou au véhicule en cause, et 
ordonner l’expulsion des premières et l’enlèvement des seconds. Ces pouvoirs n’ont pas été conférés aux 
autorités portuaires, mais le ministre est autorisé à les déléguer à toute personne qu’il juge qualifiée.    

Selon l’entente de location standard, l’autorité portuaire peut refuser l’accès au port ou son usage à toute 
personne ou à tout véhicule et navire lorsqu’un tel accès ou usage pourrait menacer le public fréquentant le 
port, rendre son utilisation risquée, gêner la navigation, nuire à l’exploitation du port ou obstruer le maintien 
de l’ordre [voir le paragraphe 7(2) de l’entente de location type ci-jointe]. Il n’est pas clair comment une 
autorité portuaire pourrait refuser l’accès sans l’aide d’agents d’application de la loi, surtout si elle doit 
veiller à ce que le port demeure ouvert au public.   

J’ai parlé à beaucoup de représentants de différents ports, et aucun n’a encore mis en place une méthode 
légale efficace pour enlever un navire, sans l’aide du programme PPB, lorsqu’il est impossible d’avoir le 
consentement du propriétaire. À ma connaissance, toutes les options indépendantes sont coûteuses, 
fastidieuses ou lourdes de responsabilités. Dans les faits, un navire qu’on ne peut déplacer pose un risque 
pour la sécurité et entrave les activités, surtout s’il est impropre à la navigation. C’est peut-être pour cette 
raison que les pouvoirs d’application prévus par la Loi sont si vagues.   

La Loi maritime du Canada, conçue pour l’administration portuaire, ne s’applique qu’aux ports nationaux, 
laissant ainsi les ports indépendants dans une zone grise. C’est notamment le cas pour les ports dessaisis 
qui sont maintenant administrés par les municipalités et villes locales. Les ports de pêche fédéraux peuvent 
au moins se tourner vers la Loi sur les ports de pêche et de plaisance! Les lois provinciales sont mal adaptées 
aux questions relatives aux voies navigables, car c’est un secteur législatif principalement de compétence 
fédérale.   

  

D. Jurisprudence  

Il y a peu d’antécédents en ce qui concerne les autorités portuaires. L’arrêt dominant en la matière est celui 
d’Archer c. Canada (Procureur général), 2012 CF 1175, selon lequel une personne à qui l’on avait refusé 
l’accès à un casier d’entreposage au terminal des pêcheurs du port de False Creek à Vancouver, Colombie-
Britannique, a sollicité l’annulation de la décision de l’administration portuaire par voie d’examen 
judiciaire. La Cour fédérale a déterminé que l’entente de location constituait une sous-délégation des 
pouvoirs du ministre, et que l’autorité portuaire avait pour tâche d’exécuter le mandat du ministre de gérer 
et d’entretenir les ports publics. Par conséquent, les décisions rendues par les autorités portuaires qui 
représentent l’exercice de pouvoirs publics en vertu de la Loi sont assujetties à un examen judiciaire. 
Comme l’a indiqué la Cour dans l’arrêt Morton c. Canada (Pêches et Océans), 2015 CF 575, au par. 83 : 
« Un pouvoir discrétionnaire illimité ne peut pas être conféré à un sous‑délégataire, et un pouvoir de 
supervision du délégataire doit être conservé ».  

  

E. Conclusion  

Le scénario des PPB engendre une question plus large : Le gouvernement canadien a-t-il la capacité, à 
l’échelle nationale, de soutenir les besoins industriels de la population active des régions rurales? On 
pourrait penser, à tort, que le financement est le seul facteur à considérer. Évidemment, le manque de fonds 
demeure une préoccupation majeure. Nous le savons, bien des quais fédéraux nécessitent des travaux 
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d’entretien et de réparation de base. Mais la frustration, qui est palpable, vient d’un problème plus profond. 
Les administrations portuaires ont la nette impression que le gouvernement fédéral se décharge de ses 
responsabilités selon des modalités qui exposent les administrations portuaires (c.-à-d. les bénévoles 
locaux) à des responsabilités et des risques importants, dont se protège ainsi le gouvernement fédéral. La 
relation manque d’équilibre et semble intéressée. Les messages véhiculés par le programme PPB ne 
concordent pas avec les réalités opérationnelles des installations portuaires, et c’est ce qui favorise cette 
perception. Par conséquent, les bénévoles sont de moins en moins intéressés et nombreux, d’où l’érosion 
de la ressource la plus précieuse du programme.   

Les bénévoles locaux sont prêts à investir d’innombrables heures pour aider à la gestion des ports fédéraux, 
mais ils comptent sur le soutien du gouvernement pour les questions liées à la sécurité, à l’application de la 
loi et à l’entretien de l’infrastructure. En l’absence d’un tel soutien, ils perdent leur bonne volonté et tout 
respect à l’égard du programme PPB. Honnêtement, le manque de transparence et l’approche « faites-nous 
confiance » ne font tout simplement pas l’affaire dans un tel contexte.  

Certes, le programme PPB semble être sur la défensive en raison d’un sous-financement chronique et d’une 
incapacité soutenue d’aider aux réparations de base. En fin de compte, il faudra s’attaquer à l’insuffisance 
de fonds. Toutefois, les contraintes de financement n’excusent pas le manque de soutien à d’autres égards. 
Pour sauver le programme PPB dans la région des Maritimes, il faudra rapidement faire volte-face et 
promouvoir un dialogue productif en donnant plus de poids aux récriminations des autorités portuaires.  

  

F. Recommandations    

1. Les représentants de PPB devraient cesser de recourir à un modèle de gouvernance indépendante, 
qui ne tient pas réellement compte du modèle juridique ni de la jurisprudence, et qui alimente la 
confusion et la méfiance. Il faudrait plutôt utiliser des termes tels que « partenariat », « soutien », 
« coopération » et « partage ».  
  

2. Le programme PPB devrait faire preuve de plus de transparence dans ces décisions de financement 
et divulguer les critères utilisés pour déterminer quels ports recevront des fonds.  
  

3. Le programme PPB devrait élaborer un modèle viable d’application de la loi en partenariat avec la 
GRC et Transports Canada aux fins de son mandat exécutoire prévu par la Loi (p. ex. épaves ou 
navires abandonnés dans les plans d’eau fédéraux, opérateurs de navire contrevenant aux règles du 
port). Il n’existe actuellement aucun modèle en la matière.   
  

4. Le programme PPB devrait reconnaître officiellement les problèmes de sécurité soulevés par les 
autorités portuaires. Il devrait ainsi fournir des conseils clairs et des directives pratiques sur la façon 
de signaler ces situations et d’y remédier.   
  

5. Le programme PPB devrait intervenir rapidement et en temps opportun à l’égard des navires 
abandonnés.  
  

6. La Loi devrait être mise à jour de façon à inclure le rôle des autorités portuaires dans la gestion des 
ports publics. Autrement, une nouvelle loi pourrait être mise en place afin d’accorder aux autorités 
portuaires et aux ports indépendants les pouvoirs nécessaires pour gérer les activités portuaires 
(p. ex. pouvoir de refuser l’accès aux navires lorsque les confitions ne sont pas sécuritaires, le 
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pouvoir d’imposer des amendes ou des pénalités). Cette deuxième option aurait entre autres 
l’avantage de favoriser l’indépendance et de s’harmoniser aux initiatives de désinvestissement.      
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